
Penser l’entreprise,
face au changement 
climatique

Accompagnement individuel de l’entreprise

& Accompagnement collectif des dirigeants 



Vous ressentez la nécessité d’anticiper les enjeux 
climatiques dans votre entreprise ?
 Vous êtes confronté à l’évolution du marché ?
 Vos clients vous demandent de réduire vos impacts ?
 Vos matières premières sont en tension ?

Accompagnement sur la stratégie bas carbone

ACT Collectif  permet de penser les réponses.
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 Vision
Quel nouveau modèle pour 
l’entreprise dans un monde bas 
carbone ?

 Enjeux et défis
 Quels sont les challenges que 
doit relever l’entreprise 

 Nouvelle stratégie
 Clarifier les buts / contextes

 Plan d’action
 Les étapes…  →  Step by step

Du bilan carbone 
à la stratégie de décarbonation

Diagnostic

Stratégie

Déploiement

 Situation actuelle
 Où en est l’entreprise ?

En entreprise En Collectif

Mobiliser par l’action

Embarquer par la vision

S’approprier les défis

S’inspirer et connaître



Septembre 2023 : Contractualisation avec les entreprises engagées

Juin 28 août Septembre Novembre

Intention des entreprises Clôture de l’Appel 
à Projets ACT

Proposition personnalisée et 
contractualisation

Lancement du 
programme

2023
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Calendrier du projet

Juillet-aout 2023 :  Montage du projet

28 août :  Clôture de l’appel à projet

Novembre 2023 :  Lancement du programme
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Portage du projet

Ingénierie de projet

Engagement territorial

Expertise carbone

Adaptation climatique

Méthode ACT-S (ADEMEet CDP)

Le projet est porté par  INNOZH

Avec le concours de Karbon Ethic

Méthodologie
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Modalités financières de la participation

70% (TPE)

60% (PME)

50% (GE-ETI)

• Coût d’entrée dans le programme : 
500€ (TPE), 1000 € et 2000€ (ETI/GE)

• Coût indicatif pour l’accompagnement individuel : 
de 12 à 30 k€

Soutien Ademe (subvention) 

Reste à charge pour l’entreprise de

-

= 4 à 17 k€
TPE

GE

Bilan carbone préalable : 
• Soit déjà réalisé
• Soit pris en charge par 

Bpifrance (reste à charge 
de 4 k€ pour une PME)
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Contact et renseignement :

 
Régis Janvier | Karbon Ethic 

06.31.05.80.91 
regis.janvier@karbonethic.fr

Vanessa Pédron | INNOZH
06.21.38.15.57 

vanessa.pedron@innozh.fr

En savoir plus avant de s’engager ?

mailto:regis.janvier@karbonethic.fr
mailto:vanessa.pedron@innozh.fr
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